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LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Adopté

AMENDEMENT N o SPE70

présenté par
M. Ferrand, rapporteur général, M. Savary, rapporteur thématique M. Castaner, rapporteur 

thématique M. Grandguillaume, rapporteur thématique M. Robiliard, rapporteur thématique 
M. Tourret, rapporteur thématique M. Travert, rapporteur thématique Mme Untermaier, 

rapporteure thématique et Mme Valter, rapporteure thématique
----------

ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 23 :

« Art. L. 3111-24. – Les relations et les échanges de l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières, dans le cadre de ses missions dans le secteur des services réguliers non 
urbains de transport public routier de personnes, avec, d’une part, l’Autorité de la concurrence, et, 
d’autre part, les juridictions compétentes sont définis à la section 4 du chapitre V du titre III du 
livre Ier de la deuxième partie. ».
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